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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  le  chargement  et  le  déchargement  d'un  conteneur  amovible 
transporté  par  un  chariot  automoteur  mobile  sur  des  rails 

(57)  Le  dispositif  selon  l'invention  fait  intervenir  un 
chariot  (1)  mobile  sur  les  rails  (2)  d'une  voie  et  portant 
un  profil  d'assemblage  (7)  dans  lequel  peut  venir  s'en- 
gager  un  conteneur  amovible.  Ce  profil  (7)  est  mobile 
transversalement  par  rapport  à  la  voie  de  manière  à 
pouvoir  passer  d'une  position  rétractée  contenue  à  l'in- 
térieur  du  gabarit  de  la  voie  à  une  position  déployée  si- 

tuée  en  dehors  de  ce  gabarit  pour  pouvoir  effectuer  le 
chargement  d'un  conteneur  présent  sur  une  aire  de 
chargement  ou  le  déchargement  du  conteneur  qu'il  sup- 
porte  sur  une  aire  de  déchargement,  ces  deux  aires 
étant  en  dehors  dudit  gabarit. 

L'invention  permet  d'éviter  l'utilisation  d'aiguillages 
par  translation  pour  les  stations  de  chargement/déchar- 
gement. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  le  chargement  et  le  déchargement  d'un 
conteneur  amovible  transporté  par  un  chariot  automo- 
teur  mobile  sur  des  rails. 

Elle  s'applique  plus  particulièrement,  mais  non  ex- 
clusivement,  à  un  système  de  transport  du  type  de  celui 
décrit  dans  la  demande  de  brevet  EP  No  91401279.4 
au  nom  de  la  Demanderesse  dans  laquelle  les  chariots 
automoteurs  présentent  un  profil  d'assemblage  orienté 
parallèlement  à  l'axe  de  déplacement  du  chariot. 

Ce  profil  d'assemblage  est  conçu  de  manière  à  pou- 
voir  coopérer  avec  une  forme  d'assemblage  correspon- 
dante  prévue  sur  les  conteneurs,  de  manière  à  ce  que 
l'assemblage  ou  le  désassemblage  puisse  s'effectuer 
au  terme  d'une  translation  relative  chariot/conteneur,  ef- 
fectuée  parallèlement  audit  axe  de  déplacement.  L'ef- 
fort  moteur  nécessaire  pour  effectuer  le  mouvement  de 
translation  est  alors  exercé  par  le  chariot  lui-même. 

Dans  ce  système,  le  chargement  et  le  décharge- 
ment  des  chariots  exigent  des  postes  spécifiques,  à 
savoir  : 

des  postes  de  chargement  comprenant  des 
moyens  servant  à  placer  les  conteneurs  en  position 
d'assemblage  pour  permettre  au  profil  d'assembla- 
ge  du  chariot  de  s'engager  sur  le  profil  d'assembla- 
ge  du  conteneur  ; 
des  postes  de  déchargement  munis  de  moyens 
d'extraction  agissant  sur  les  conteneurs,  de  maniè- 
re  à  les  maintenir  immobiles  pendant  la  phase  de 
désassemblage  et,  en  particulier,  pendant  que  le 
chariot  effectue  la  translation  produisant  ce  désas- 
semblage. 

Dans  le  cas  où  l'on  désire  réaliser  des  stations  de 
chargement/déchargement,  cette  solution  implique 
l'emploi  de  voies  secondaires  reliées  à  la  voie  principale 
par  l'intermédiaire  d'un  aiguillage  par  translation  conçu 
pour  transborder  le  chariot  automoteur,  muni  ou  non  de 
son  conteneur,  de  la  voie  principale  à  la  voie  secondaire 
et  inversement. 

Il  s'agit  donc  d'une  solution  relativement  complexe 
et  coûteuse. 

La  demande  de  brevet  précitée  propose  également 
une  station  de  chargement/déchargement  équipant  une 
extrémité  verticale  de  la  voie  etfaisant  intervenir,  entant 
qu'aire  de  transfert,  une  bande  transporteuse  qui 
s'étend  perpendiculairement  à  la  voie  en  traversant 
l'aire  de  passage  des  conteneurs  portés  par  les  cha- 
riots. 

Il  est  clair  que  dans  le  cas  où  l'on  veut  réaliser  des 
postes  de  ce  genre  en  dehors  des  extrémités  de  la  voie 
ou  sur  une  voie  formant  une  boucle,  cette  solution  est 
sujette  aux  mêmes  inconvénients  que  ceux  précédem- 
ment  évoqués. 

L'invention  a  donc  plus  particulièrement  pour  but  de 

supprimer  ces  inconvénients,  en  simplifiant  au  maxi- 
mum  les  stations  de  chargement/déchargement  et  en 
évitant  l'emploi  d'aiguillages  ou  de  mécanismes  compli- 
qués  de  manière  à  réduire  le  coût  des  installations,  ainsi 

s  que  la  complexité  des  logiciels  utilisés  par  le  système, 
en  s'affranchissant  ainsi  des  problèmes  de  fiabilité  en- 
gendrés  par  cette  complexité. 

A  cet  effet,  le  procédé  de  chargement/décharge- 
ment  selon  l'invention  comprend,  lors  du  chargement, 

10  les  phases  opératoires  suivantes  : 

un  premier  déplacement  axial  à  vide  du  chariot  de 
manière  à  amener  le  profil  d'assemblage  à  un  ni- 
veau  situé  au-dessus  de  celui  d'un  conteneur  posé 

15  sur  une  aire  de  chargement  située  en  dehors  du  ga- 
barit  de  la  voie,  le  profil  d'assemblage  du  conteneur 
étant  placé  parallèlement  à  la  voie, 
un  premier  déplacement  transversal  du  profil  d'as- 
semblage  du  chariot  relativement  à  celui-ci,  pour 

20  l'amener  dans  l'axe  du  profil  d'assemblage  du  con- 
teneur, 
un  second  déplacement  axial  du  chariot  vers  le  bas 
pour  provoquer  l'engagement  mutuel  des  deux  pro- 
fils  d'assemblage, 

25  -  un  verrouillage  du  conteneur  dans  le  profil  d'assem- 
blage  du  chariot,  et 
un  second  déplacement  transversal  du  profil  d'as- 
semblage  du  chariot,  dans  le  sens  inverse  du  pre- 
mier,  pour  ramener  l'ensemble  profil/conteneur  à 

30  l'intérieur  du  gabarit. 

Lors  du  déchargement,  le  procédé  selon  l'invention 
comprend  les  phases  opératoires  suivantes  : 

35  -  un  premier  déplacement  axial  du  chariot  chargé,  de 
manière  à  amener  le  conteneur  à  un  niveau  situé 
au-dessus  de  celui  d'une  aire  de  déchargement, 
un  premier  déplacement  transversal  du  profil  d'as- 
semblage  du  chariot  relativement  à  ce  dernier,  pour 

40  l'amener  au  droit  de  l'aire  de  déchargement,  ce  pre- 
mier  déplacement  transversal  étant  éventuellement 
suivi  d'un  second  déplacement  axial  vers  le  bas  de 
manière  à  amener  le  conteneur  sur  l'aire  de  déchar- 
gement, 

45  -  le  déverrouillage  du  conteneur  vis-à-vis  du  profil 
d'assemblage  du  chariot,  le  conteneur  n'étant  alors 
supporté  que  par  l'aire  de  déchargement, 
un  troisième  déplacement  axial  du  chariot  vers  le 
haut,  pour  provoquer  un  désengagement  entre  le 

so  profil  du  chariot  et  celui  du  conteneur,  et 
un  deuxième  déplacement  transversal  en  sens  in- 
verse  du  premier  pour  ramener  l'ensemble  profil/ 
conteneur  à  l'intérieur  du  gabarit. 

55  Avantageusement,  les  susdits  déplacements  trans- 
versaux  du  profil  d'assemblage  du  chariot  pourront  con- 
sister  soit  : 
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en  un  déplacement  en  translation  perpendiculaire 
au  plan  des  rails,  sur  une  course  au  moins  égale  à 
la  hauteur  d'un  conteneur, 
en  un  déplacement  en  rotation,  autour  d'un  axe  lon- 
gitudinal  situé  au  niveau  d'un  côté  latéral  du  chariot. 

Des  modes  d'exécution  d'installations  pour  la  mise 
en  oeuvre  du  procédé  selon  l'invention  seront  décrits  ci- 
après,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  avec  référence 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique,  en  élévation, 
d'un  chariot  automoteur  muni  d'un  profil  d'assem- 
blage  mobile  en  translation  ; 

La  figure  2  montre,  en  perspective,  le  chariot  auto- 
moteur  portant  un  conteneur,  en  circulation  norma- 
le,  et  en  phase  de  chargement/déchargement  ; 

La  figure  3  est  une  représentation  schématique  il- 
lustrant  une  séquence  de  déchargement  ; 

La  figure  4  est  une  représentation  schématique  il- 
lustrant  une  séquence  de  chargement  ; 

La  figure  5  est  une  coupe  transversale  schématique 
d'un  chariot  automoteur  muni  d'un  profil  d'assem- 
blage  articulé  au  niveau  de  l'un  de  ses  bords  longi- 
tudinaux,  de  manière  à  pouvoir  basculer. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1  ,  le  chariot 
automoteur  1  mobile  sur  un  rail  2  (ici  horizontal)  com- 
prend  une  partie  motrice  3  incluant  la  motorisation  4  des 
roues  5  ainsi  qu'un  circuit  électronique  de  commande  à 
microprocesseur  6. 

Cette  partie  motrice  3  porte  un  profil  d'assemblage 
7  axé  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  XX'  du  chariot 
et  mobile  en  translation,  perpendiculairement  audit  axe 
XX'  entre  une  position  rétractée  dans  laquelle  il  repose 
sur  la  partie  supérieure  de  la  motrice  3  à  l'intérieur  du 
gabarit  de  la  voie  et  une  position  déployée  dans  laquelle 
il  se  trouve  écarté  de  la  motrice  3,  à  l'extérieur  du  gabarit 
(le  gabarit  étant  la  section  du  volume  de  passage  du 
chariot  muni  d'un  conteneur  à  l'état  rétracté). 

Le  mécanisme  permettant  d'effectuer  ce  déplace- 
ment  en  translation  fait  intervenir  pour  chacun  des  deux 
côtés  latéraux  de  la  motrice  3  un  croisillon  articulé  com- 
prenant  deux  leviers  L-,,  L2  articulés  en  leur  centre,  à 
savoir  : 

un  premier  levier  L-,  dont  une  extrémité  est  articulée 
sur  la  motrice,  au  voisinage  de  l'une  de  ses  extré- 
mités  (articulation  8),  tandis  que  l'autre  extrémité 
porte  un  galet  G  qui  est  guidé  dans  une  glissière  9 
prévue  sur  le  profil  d'assemblage  7,  et 
un  deuxième  levier  L2  dont  une  extrémité  est  arti- 
culée  sur  le  profil  d'assemblage  7,  à  la  verticale  de 
l'articulation  8  et  dont  l'autre  extrémité  est  articulée 

sur  une  noix  10  traversée  par  un  perçage  taraudé 
au  travers  de  laquelle  passe  une  tige  filetée  1  1  axée 
parallèlement  audit  axe  XX'  et  entraînée  en  rotation 
par  un  moteur  électrique  12. 

5 
Grâce  à  une  telle  disposition,  la  rotation  du  moteur 

électrique  12  engendre  un  déplacement  longitudinal  de 
la  noix  10  et,  en  conséquence,  un  déplacement  trans- 
versal  en  translation  du  profil  d'assemblage  7. 

10  Ce  profil  d'assemblage  7  est  destiné  à  assurer  la 
fixation  des  conteneurs  C  transportés  par  le  chariot.  A 
cet  effet,  ils  présentent  une  section  transversale  sensi- 
blement  en  forme  de  U  dont  les  ailes  verticales  13,  14 
comprennent  deux  portions  parallèles  1  3',  1  3"  -  1  4',  1  4" 

15  reliées  par  une  portion  oblique  15,  l'écart  entre  les  por- 
tions  1  3",  1  4"  adjacentes  à  l'âme  du  U  étant  plus  espacé 
que  les  portions  13',  14'  adjacentes  à  l'ouverture  du  U. 

Les  conteneurs  C,  de  formes  sensiblement  parallé- 
lépipédiques,  comportent  des  bords  latéraux  B-,  ,  B2  (su- 

20  périeurs  et  inférieurs)  conçus  pour  venir  s'engager  par 
coulissement  axial  dans  le  profil  d'assemblage  7  et  qui 
présentent  donc  des  formes  sensiblement  complémen- 
taires  à  celui-ci. 

Des  moyens  de  verrouillage  V,  électriquement  com- 
25  mandables,  sont  en  outre  prévus  pour  assurer  un  ver- 

rouillage  du  conteneur  C  dans  le  profil  7. 
Grâce  à  ces  dispositions,  le  chargement  et  le  dé- 

chargement  des  conteneurs  C  peuvent  s'effectuer  auto- 
matiquement,  au  moyen  de  postes  de  chargement/dé- 

30  chargement  de  conception  très  simple,  tels  que  ceux  qui 
se  trouvent  représentés  sur  les  figures  2  à  4. 

Dans  ces  deux  exemples,  ces  postes  de  charge- 
ment/déchargement  comprennent  des  tronçons  de  con- 
voyeur  à  galets  ou  convoyeur  à  bande  16,  légèrement 

35  inclinés  par  rapport  à  l'horizontale  et  situés  au  droit 
d'une  portion  verticale  de  rail  1  7  dans  une  zone  jouxtant 
le  gabarit  de  la  voie,  mais  extérieure  à  celui-ci. 

A  l'aide  d'un  poste  de  déchargement  de  ce  genre, 
une  séquence  de  déchargement  d'un  conteneur  CT, 

40  porté  par  un  chariot  (position  rétractée)  et  dont  le  centre 
se  trouve  initialement  dans  la  position  A  indiquée  sur  la 
figure  3  est  alors  la  suivante  : 

dans  un  premiertemps,  le  chariot  qui  se  trouvait  au- 
45  dessous  du  poste  de  déchargement  effectue  un  dé- 

placement  vers  le  haut  de  manière  à  se  trouver  au- 
dessus  du  niveau  N  du  tronçon  de  convoyeur  16 
(position  B), 
au  cours  d'une  seconde  étape,  le  chariot  passe  en 

50  position  déployée  pour  amener  l'ensemble  conte- 
neur  CT/profil  d'assemblage  7  à  la  verticale  du  tron- 
çon  de  convoyeur  16  (position  C), 
le  chariot  effectue  un  léger  déplacement  vers  le  bas 
pour  que  le  conteneur  CT  repose  sur  les  galets  (po- 

55  sition  D)  ;  le  circuit  de  commande  6  provoque  alors 
le  déverrouillage  du  conteneur  CT  (troisième  éta- 
pe), 
au  cours  d'une  quatrième  étape,  le  chariot  effectue 

50 
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un  déplacement  vers  le  haut  (position  E)  selon  une 
course  au  moins  égale  à  la  longueur  d'un  conteneur 
CT,  de  manière  à  obtenir  un  désassemblage  total 
entre  le  profil  d'assemblage  7  et  le  conteneur  CT 
qui  demeure  posé  sur  le  tronçon  de  convoyeur  16 
et  qui,  du  fait  de  ce  désassemblage,  peut  être  dé- 
placé  jusqu'à  une  aire  de  réception  (non  représen- 
tée), 
au  cours  d'une  cinquième  étape,  le  chariot  passe 
en  position  rétractée  (position  F),  position  à  partir 
de  laquelle  il  peut  se  diriger  (vers  le  haut  ou  vers  le 
bas)  en  fonction  de  sa  nouvelle  destination. 

De  même,  une  séquence  de  déchargement  pourra 
comprendre  les  étapes  suivantes  (figure  4)  : 

une  première  étape  permettant  d'amener  le  chariot 
à  vide  et  en  position  rétractée  d'une  position  initiale 
A'  à  une  position  B'  située  au-dessus  du  niveau  de 
la  face  supérieure  d'un  conteneur  CT  situé  sur  le 
convoyeur  1  6  (dans  cet  exemple,  le  chariot  se  trou- 
ve  initialement  en-dessous  du  convoyeur  16  et  le 
déplacement  s'effectue  donc  vers  le  haut), 
une  deuxième  étape  dans  laquelle  le  chariot  passe 
en  position  déployée,  de  manière  à  ce  que  le  profil 
d'assemblage  7  se  trouve  dans  l'axe  du  bord  B-,  du 
conteneur  CT  sur  lequel  il  doit  venir  s'engager  (po- 
sition  C), 
une  troisième  étape  dans  laquelle  le  chariot  effec- 
tue  un  déplacement  vers  le  bas  pour  obtenir  l'as- 
semblage  dudit  bord  B-,  dans  ledit  profil  7,  position 
D'  ;  cette  étape  se  termine  par  le  verrouillage  du 
conteneur  CT  dans  ledit  profil  7, 
une  quatrième  étape  dans  laquelle  le  chariot  retour- 
ne  à  l'état  rétracté,  position  E',  à  partir  de  laquelle 
le  chariot  peut  entamer  un  déplacement  vers  le  haut 
ou  vers  le  bas,  en  direction  de  sa  nouvelle  destina- 
tion. 

Un  avantage  supplémentaire  important  de  l'instal- 
lation  précédemment  décrite  consiste  en  ce  que  toutes 
les  étapes  précédemment  décrites  sont  gérées  par  le 
circuit  de  commande  6  du  chariot  1  ,  ce  qui  évite  d'avoir 
à  doter  les  postes  de  chargement/déchargement  de 
systèmes  de  traitement  complexes,  et  à  résoudre  les 
problèmes  relatifs  aux  transmissions  entre  ces  postes 
et  les  chariots  circulant  sur  la  voie. 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  au  mode 
d'exécution  précédemment  décrit. 

Ainsi,  au  lieu  d'être  mobile  en  translation,  le  profil 
d'assemblage  7  pourrait  être  monté  basculant  autour 
d'un  axe  s'étendant  le  long  de  l'un  de  ses  bords  latéraux, 
comme  représenté  sur  la  figure  5. 

Dans  cet  exemple,  le  bord  latéral  droit  de  la  face 
supérieure  du  chariot  comprend  des  éléments  de  char- 
nière  18  qui  coopèrent  avec  des  éléments  de  charnière 
18'  prévus  sur  le  bord  latéral  de  l'âme  19  du  profil  d'as- 
semblage  7  ;  un  actionneur  tel  qu'un  vérin  1  9'  étant  pré- 

vu  pour  faire  pivoter  le  profil  7  de  90°  autour  de  l'axe  de 
la  charnière  18,  18',  dans  la  position  représentée  en 
traits  interrompus. 

Dans  ce  cas,  le  convoyeur  20  utilisé  dans  le  poste 
s  de  chargement/déchargement  n'est  pas  axé  perpendi- 

culairement  par  rapport  au  plan  de  la  voie  2,  comme  pré- 
cédemment,  mais  parallèlement  audit  plan,  de  manière 
à  pouvoir  disposer  le  conteneur  7  dans  l'axe  du  profil 
d'assemblage  7,  lorsque  celui-ci  est  en  position  bascu- 

10  lée,  au  cours  d'une  séquence  de  chargement  ou,  au 
contraire,  de  manière  à  pouvoir  recevoir  le  conteneur, 
lors  d'une  séquence  de  déchargement. 

Les  différentes  étapes  de  ces  séquences  de  char- 
gement/déchargement  sont  similaires  aux  précédentes 

15  et  ne  seront  donc  pas  décrites  à  nouveau. 
Un  avantage  important  de  cette  solution  réside 

dans  le  fait  que  les  déplacements  de  l'ensemble  profil 
d'assemblage  7/conteneur  CT  sont  moins  importants 
dans  le  cas  d'un  basculement  que  dans  le  cas  d'une 

20  translation. 
De  ce  fait,  les  contraintes  exercées  en  raison  du 

porte-à-faux  de  la  charge,  sur  le  chariot,  sont  moins  im- 
portantes  et  moins  nuisibles  pour  les  rails.  En  outre,  cet- 
te  solution  permet  de  réduire  considérablement  les  di- 

25  mensions  des  postes  de  chargement/déchargement. 

Revendications 

30  1.  Procédé  pour  le  chargement  et  le  déchargement 
d'un  conteneur  amovible  (CT)  transporté  par  un 
chariot  automoteur  (1  )  mobile  sur  des  rails  (2)  et  qui 
comporte  un  profil  d'assemblage  (7)  orienté  paral- 
lèlement  à  l'axe  de  déplacement  du  chariot  (1)  et 

35  conformé  de  manière  à  coopérer  avec  une  forme 
d'assemblage  de  profil  correspondante  prévue  sur 
le  conteneur  (CT)  de  manière  à  ce  que  l'assembla- 
ge  ou  le  désassemblage  s'effectue  au  terme  d'une 
translation  relative  chariot/conteneur  effectuée  pa- 

40  rallèlement  audit  axe  de  déplacement  (XX1), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  lors  d'une  opéra- 
tion  de  chargement,  les  phases  opératoires 
suivantes  : 

45  -  un  premier  déplacement  axial  à  vide  du  chariot 
(1  )  de  manière  à  amener  le  profil  d'assemblage 
(7)  à  un  niveau  situé  au-dessus  de  celui  d'un 
conteneur  (CT)  posé  sur  une  aire  de  charge- 
ment  (16)  située  en  dehors  du  gabarit  de  la 

50  voie,  le  profil  d'assemblage  (7)  du  conteneur 
(CT)  étant  placé  parallèlement  à  la  voie, 
un  premier  déplacement  transversal  du  profil 
d'assemblage  (7)  du  chariot  (1)  relativement  à 
celui-ci,  pour  l'amener  dans  l'axe  du  profil  d'as- 

55  semblage  du  conteneur  (CT), 
un  second  déplacement  axial  du  chariot  (1) 
vers  le  bas  pour  provoquer  l'engagement  mu- 
tuel  des  deux  profils  d'assemblage, 

4 
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un  verrouillage  du  conteneur  (CT)  dans  le  profil 
d'assemblage  (7)  du  chariot  (1),  et 
un  second  déplacement  transversal  du  profil 
d'assemblage  (7)  du  chariot  (1),  dans  le  sens 
inverse  du  premier,  pour  ramener  l'ensemble  s 
profil  (7)/conteneur  (CT)  à  l'intérieur  du  gabarit. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  lors  d'une  opération  de  dé- 
chargement,  il  comprend  les  phases  opératoires  10 
suivantes  : 

un  premier  déplacement  axial  du  chariot  (1) 
chargé,  de  manière  à  amener  le  conteneur  (CT) 
à  un  niveau  situé  au-dessus  de  celui  d'une  aire  15 
de  déchargement  (16'), 
un  premier  déplacement  transversal  du  profil 
d'assemblage  (7)  du  chariot  (1)  relativement  à 
ce  dernier,  pour  l'amener  au  droit  de  l'aire  de 
déchargement  (16'),  ce  premier  déplacement  20 
transversal  étant  éventuellement  suivi  d'un  se- 
cond  déplacement  axial  vers  le  bas  de  manière 
à  amener  le  conteneur  (CT)  sur  l'aire  de  dé- 
chargement  (16'), 
le  déverrouillage  du  conteneur  (CT)  vis-à-vis  25 
du  profil  d'assemblage  (7)  du  chariot  (1  ),  le  con- 
teneur  (CT)  n'étant  alors  supporté  que  par  l'aire 
de  déchargement  (16'), 
un  troisième  déplacement  axial  du  chariot  (1) 
vers  le  haut,  pour  provoquer  un  désengage-  30 
ment  entre  le  profil  du  chariot  (1)  et  celui  du 
conteneur  (CT),  et 
un  deuxième  déplacement  transversal  en  sens 
inverse  du  premier  pour  ramener  l'ensemble 
profil  (7)/conteneur  (CT)  à  l'intérieur  du  gabarit.  35 

9. 
3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 

caractérisé  en  ce  que  les  susdits  déplacements 
transversaux  du  profil  d'assemblage  (7)  du  chariot 
(1)  consistent  en  un  déplacement  en  translation  40 
perpendiculaire  au  plan  des  rails,  sur  une  course  au 
moins  égale  à  la  hauteur  d'un  conteneur  (CT). 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  susdits  déplacements  45 
transversaux  du  profil  d'assemblage  (7)  du  chariot  10. 
(1)  consistent  en  un  déplacement  en  rotation, 
autour  d'un  axe  longitudinal  situé  au  niveau  d'un  cô- 
té  latéral  du  chariot  (1). 

50 
5.  Dispositif  convenant  à  la  mise  en  oeuvre  du  procé- 

dé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  chariot  auto- 
moteur  (1)  comportant  une  partie  motrice  (3)  por- 
tant  un  profil  d'assemblage  (7)  axé  parallèlement  à  55 
l'axe  longitudinal  du  chariot  (1)  et  mobile  transver- 
salement  par  rapport  à  la  partie  motrice  (3)  de  ma- 
nière  à  pouvoir  passer  d'une  position  rétractée  con- 

tenue  à  l'intérieur  du  gabarit  de  la  voie  à  une  posi- 
tion  déployée  située  en  dehors  dudit  gabarit. 

Dispositif  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  susdit  déplacement  trans- 
versal  est  un  déplacement  en  translation  perpendi- 
culairement  à  l'axe  longitudinal  (XX1)  du  chariot  (1). 

Dispositif  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  permettant 
d'effectuer  ce  déplacement  en  translation  fait  inter- 
venir  pour  chacun  des  deux  côtés  latéraux  de  la  mo- 
trice  (3)  un  croisillon  articulé  comprenant  deux  le- 
viers  (L|,  L2)  articulés  en  leur  centre,  à  savoir  : 

un  premier  levier  (L-,  )  dont  une  extrémité  est  ar- 
ticulée  sur  la  motrice,  au  voisinage  de  l'une  de 
ses  extrémités  (articulation  (8)),  tandis  que 
l'autre  extrémité  porte  un  galet  (G)  qui  est  guidé 
dans  une  glissière  (9)  prévue  sur  le  profil  d'as- 
semblage  (7),  et 
un  deuxième  levier  (L2)  dont  une  extrémité  est 
articulée  sur  le  profil  d'assemblage  (7),  à  la  ver- 
ticale  de  l'articulation  (8)  et  dont  l'autre  extré- 
mité  est  articulée  sur  une  noix  (10)  traversée 
par  un  perçage  taraudé  au  travers  de  laquelle 
passe  une  tige  filetée  (11)  axée  parallèlement 
audit  axe  (XX1)  et  entraînée  en  rotation  par  un 
moteur  électrique  (12). 

Dispositif  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  susdit  déplacement  trans- 
versal  est  un  basculement  autour  d'un  axe  parallèle 
à  l'axe  longitudinal  du  chariot  (1). 

Dispositif  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  susdit  basculement  est  ob- 
tenu  au  moyen  d'éléments  de  charnière  (18)  équi- 
pant  l'un  des  bords  latéraux  de  la  face  supérieure 
du  chariot,  et  qui  coopèrent  avec  des  éléments  de 
charnière  (18')  prévus  sur  l'un  des  bords  latéraux 
de  l'âme  (19)  du  profil  d'assemblage  (7),  un  action- 
neur  étant  prévu  pour  faire  pivoter  le  profil  (7)  d'un 
angle  prédéterminé  autour  de  l'axe  de  la  charnière. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  à  9, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  postes  de 
chargement/déchargement  constitués  par  des  por- 
tions  de  convoyeur  (16,1  6')  disposés  dans  l'aire  de 
passage  de  l'ensemble  profil  d'assemblage  ^/con- 
teneur  (CT),  lorsque  le  chariot  (1)  se  trouve  à  l'état 
déployé. 
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